
Forte de sa longue experience dans 
l'accompagnement des personnes 
vulnérables, l'UDAF et son équipe 
de professionnels, se tient à votre 
disposition pour vous accompagner 
via des entretiens personnalisés et 
confidentiels en amont et durant 
l’exercice de la mesure de protection 
juridique (tutelle, curatelle, sauvegarde 
de justice, habilitation familiale, 
mandat de protection future).

Ce service, sur rendez-vous, est ouvert 
à tous et gratuit.

Plus d'information : www.udaf17.fr 

Tutelle, curatelle : 
Comment ça marche ?

Demande de renseignement 
et prise de rendez-vous : 

11 permanences de proximité et/ou 
téléphoniques sur le département :

Tél. : 05 46 28 15 14
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Information  
et Soutien aux 

Tuteurs Familiaux
 Charente-Maritime

LA ROCHELLE, LAGORD, JONZAC, MARENNES, 

MONTENDRE, ROCHEFORT, ROYAN, SAINTES, 

SAINT JEAN D'ANGELY ET SURGERES.

Service agréé par le Procureur de la 
République le 29 novembre 2017



Lieu Date Heure Prise du rendez-vous
Point Accès Droit - ME  1er lundi 14h à 16h30 Par téléphone au
Résidence Philippe- Bât D 1 de chaque mois  05 46 48 58 10
17500 JONZAC 

UDAF 1er mercredi 10h à 12h Par téléphone au
5 rue du Bois d’Huré de chaque mois  05 46 28 15 14
17140 LAGORD 

Pôle Services au Public - PAD 1er vendredi 9h30 à 12h Par téléphone au
3 rue de Dampierre de chaque mois  05 46 59 18 33
17400 SAINT JEAN D’ANGELY  

Point Accès Droit - CCAS  2ème mardi 14h à 16h Par téléphone au
61 bis rue Paul Doumer  de chaque mois  06 34 78 67 00
17200 ROYAN  

Maison Initiatives et Services  2ème mardi 14h à 16h Par téléphone au
22-24 rue Dubois Meynardie  de chaque mois  05 79 86 01 50
17320 MARENNES   

UDAF 3ème mardi 14h à 16h Par téléphone au
18 rue des Oeillets de chaque mois  05 46 28 15 14
17100 SAINTES   

La Maison POP’ 1er mercredi 9h30 à 11h30 Par téléphone au
11 avenue de la Gare de chaque mois  05 46 28 15 14
17130 MONTENDRE  

CIAS 3ème mercredi 10h à 12h Par téléphone au
3 avenue du Général de Gaulle de chaque mois  05 46 28 15 14
17700 SURGERES  

Maison de la Justice  3ème vendredi 9h30 à 12h30 Par téléphone au 
Square de la Passerelle  de chaque mois  05 17 83 48 38
17000 LA ROCHELLE  

Tribunal d’Instance  4ème mardi 14h à 17h Par téléphone au
35 rue Carmes  de chaque mois  05 46 28 15 14
17500 JONZAC  

Maison de l’Emploi  4ème vendredi 9h à 11h Par téléphone au
Parc des Fourriers  de chaque mois  05 46 82 65 00 ou 
17300 ROCHEFORT   05 46 28 15 14 

Calendrier des permanences


